
République Française

Date de convocation :
28 mars 2019 

Date d'affichage :
29 mars 2019 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 22

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 5 avril 2019 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : 

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard  CHIPIER,  Marie-
Claude  MASSON,  Sylvie  ARTICO,  Marcel  VAGANAY,  Georges  BURTIN,  Irène
DARRE, Marie Line  JULLIEN, Christian  GOUBERT, Laurent  SERVONNET, José
PIERROT,  Pia  BOIZET,  Martine  NAZARET,  Hervé  NOUZET,  Roger  FRETY,
Djamal MESAI MOHAMMED

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Najoua  AYACHE à  Guillaume  MOULIN,  Bruno  ZIEGLER à  Bernard  CHIPIER,
Florence  MARINIER à  Frédéric  SERRA,  Arnaud  TREDEZ à  Georges  BURTIN,
Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à  Maxime  MONTET,  Catherine  VERZIER à  Pia
BOIZET, Céline LAVILLE à Magali LANGLOIS

CONVENTIONS  DE  MISE  À  DISPOSITION  DE  PARCELLES  POUR
L'INSTALLATION  D'ÉQUIPEMENTS  D'UN  RÉSEAU  DE  COMMUNICATIONS
ÉLECTRONIQUES 

Considérant  la  mission des bureaux d'étude SERFIM T.I.C et  COVAGE pour  la
Société Grand Lyon THD qui a pour objet de construire, d'établir et d'exploiter un
réseau  de  communications  électroniques  à  très  haut  débit  dans  le  cadre  d'une
convention de délégation de service public conclue avec la Métropole de Lyon et
entrée en vigueur le 12 octobre 2015.

Considérant  que,  pour  les  besoins de son activité  en qualité  de Délégataire du
service  public,  la  Société  Grand  Lyon  THD  souhaite  utiliser  des  installations
implantées sur des parcelles mises à disposition par le propriétaire afin de procéder
à l’installation d’équipements, tel  que présentés dans les présentes conventions,
pour permettre le déploiement du réseau dans le cadre des dispositions du code
des postes et communications électroniques et notamment ses articles L.45-9 et
L.48.

Considérant que les présentes conventions ont pour objet de définir les conditions
dans  lesquelles  le  propriétaire  autorise  la  société,  qui  l’accepte,  à  occuper  des
parcelles  dépendantes  du  domaine  privé  du  propriétaire  pour  l'installation,
l'exploitation et l'entretien du réseau, ainsi que pour les opérations d'entretien des
abords dudit réseau.

Vu la teneur de la convention de servitude (CONV69-COVA-006) en vue d'autoriser
le passage de la fibre optique par infrastructures déjà existantes sur une parcelle
cadastrée AE 411 appartenant à la commune de Grigny,

Vu la teneur de la convention de servitude (CONV69-COVA-015) en vue d'autoriser
la création d’un génie civil afin de connecter 2 chambres télécom existantes de part
et  d’autre  du  chemin  des  Vernes,  impactant  la  parcelle  cadastrée  AB 184
appartenant à la commune de Grigny,

Sur proposition du Rapporteur et après avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL
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APPROUVE les conventions de servitudes sus visées ;

AUTORISE  Monsieur  le  Maire  à  signer  lesdites  conventions  et  tous  les
documents afférents.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.
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